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Debats sur Mllndemnite.
S~uite.] •

Silne de mardi, 20 fév

($aite du diecour le M., Lafontaine.)

Voilà le récit fiièledelts faits jusqu'à ce
jour mémralable dua 28 février 1845. La
quiestiim soulevée ce jour là, était trop gra-
ve, pour qu'elle. ne innat pas lieu à des
dllbats longs et chaleureux. Dans le cours
de ces débats, je demandai avec instance

t nuinistère de faire pour le' Bas-Catnala
ce qu'il fuisint pour le Haut-Canada ; rien
le plus, tntts-ntussi rien de moins. L'hoi.
D. L3. Papineau me répondit que la raison
pourlqaquelle la mesur qu'il proposait dans
l'intérét du Haut-Canad,; ne s'étendait
pas au Bs-Canada, était que les pertes idui
Bas-Cantada étient pas constatees. Je
luit fis voir que les pertel du Haut-Canada
nle Pletaient pas, puis qu'il avait recours à
drs commis-ures pouries constater. Voyant
que le refIu de faire justice aut Bas-Canada
ta.t fonde sur Paýsertion fausse qu'aucune

perte n'avait été coniacte dAns le Bas-
C.anada, je me fis unî devoir de direa cette
aininirstratin qu'il existait ent ore deux
rapports des eomm aenmniwi en ver-
tu d'iuue ordoniai:e du conseil spécial,
nxquelson n'ava:t pas tcivore fait jîiuticeo
isen que ces deux r pport. constatseitu

Jes pertes d'une certaitet cise privilégiée.
'L'on ne savait qui répoli'dre ; niais j'a-
vais été compris par un lion. menbre qui
r eprésentait alors la cité de Montiéaal, et
eqlue je remplace aujourd'hui. Il est bien
cunuli que cet lion. membre faist alors
mouvoir à son gré l'administration de IS14
et 1845; quand il m'entendit fire ailusion

cit deux rapports eti (luesnil ti i nu
luil:ninistritiuî, <hodir ei ci eUeentendait
payer les réclamations de ceux au profit
lesquels ces deux rapports avaient été faits.
Cette interpellation eut lieu dans le cours
des débats qu'avait soulevés la proposition
faite par l'toun. D. B. Papineau. Les
membres dI leladministration déclarèrent
qu'ils avaient jtsqu'alors igno é 'lexistence
dle ces deux rapports, etpromirntità'hion.:
membre avec toute la soumission possible,
que justice serait faite. Cette prétendue
juistice fut faite dans la eSSiol de 1846 ;
mais aurait-elle été faite, su je t'avis pas
en 1845, rappelé la cause de cette classet
privilégiée de ioyaux

J'ai exposé les faits jtsqtt'à lia sension de
1845. Il me faut revenir àl'adresoe du 2S
ferier, demandant une commission, adres-
te adoptée avec le concours le 'adminis-
tration. Mais, avattd'aller pus loîn, il est,
boa de rappeler que, sous le régimedutcon-
seil sp-ciul. d s cnaimitssaires' avuient.été
A munés dans lu Ilas-Caiada, pour consta-
ter <'ahpertesle rertaines clus-aes priv'il-

eiées ; Elt I hien, . 'orateur, nous avi(lis
les rapports le ce comtiairce qui, 'assu-
rtnent tue peum it pas être accusés île
hartialit par tos at versaires d'aujourdi'ui.
Il parait que £15.000, ott £20,UO, votés
par le conseil sptécial, et payés avanit lVu-
ion dea prosine s ont siuli pour ilure fite
ài toutes leutta pertes, mêueme iiuéilhtti
les frais o muiliiitit dun eeue cet tnu s-
sion, qui, je ci. onuit été peu près d'unr
einqiuin o ildtilm', quart le lia somiic ainsii
alppropriée. •-

Les faits .ui e.1poss da:s leur vraiC
jour, ne oc -t-+:i pas p uim rie dlemat-
ler auUx m-îbr d- taIla erniuri ndis-
tratioit que '- i ait leur inteni-on, quel9
étt leur piî, lo-que le 28 tu- er 185, ,

i nient leur uncomuusà la aonion dei
lPholi. meambo tde: Deux-Alotintes, eti
fuos-ent at:i slonter ài'uîruninite pur cet-q
te cnambre ir- im poitoun qui i conuais -
sait qu'il y aau e-ure dans le Bas-Cana-
la les perteu'ilu i ait satisfire i E tent-
ils iteeres, oi u'-lau-ce qu'une déception
rntiqtée eteIs Phou. merliro des Deux-I

Montagnes, iii de ronse, m, suis appuiP
dani cette ch,.br-, puii douit a si sou-g
vt dépend, ui-î- ede ce iminitère ?l
Oi l fl. Pm u - -i. ilble, que,b
Pour conser - i .. s dans itte chasm-n
ire, joui sac lu - iiltt L'oun ugagerait
a foi ubliquî i qu'on est au' Pouvoir, t

pour la violer ensuito lorsqu'on est dansl'op-
position i

La session le 184.-45 terminée, le mi-
nistère sembla avoir oublié l'adresse du 28
février. Ce ne fut que dans le mpis de dé-
cembre suivant qu'il fît nommer une cotm-
mission. Ses instructions sont ent date dtt
12 de ce mois. Une nouvelle session du
parlement approchait. L'bon. metmlire den
Deux-Montagnes allait le nouveau se troli-
ver face à face avec ce tinistère. Il fallait
bien faire quelque chose pour conserver son
appui. Delà la nomination de cette commis-
sion.

On lit dans les instructions du 12 décem-
bre 1S45, ce qui suit : Dans l'exécution

des devoirs qui vous sont confis'en ver-
tu de l Iprésente cotmsion, vous de-

" vrez distinguer avec soin les cas de
" ceux qui ont.pris part à la dite rebellion,

" ont pu laider, nu s'on rendr'o cos-
Slices, des cas de ceux qui tic l'ont pas
Sfait ; vous indiquerez spécialement,

nia ais succinctement, la nature des lier-
tes essuyées dants chaque cas, le mon-

" tant. la nature, et aitant que posible,
la caise de ces pertes."

Les commissaires par la lettre de leur
secrétaire du 11 fésraer' 1846, demandent
des explications, et posent la quie.tiuon i-
vante :" Les itistructions du 12 décembre
< dernier trantsmises aux conissaircs dir-

férent esaentiellement de la teneur de la
commis2ioi qui les nomme, relativement
aux personnes qui ont droit a une ndem-
nité ; quels sont les pouveirs conférés à

« la romumission pour établir les tiassifica-
tions réquise par lesinst-uctions i - -
Voici la rcpon-e écrite de M. le secré-

taire Daly à cette question. Elle est en da-
te du 27. février 1846 :" En établissant
" les cassificationsexqtórs dans vos ins-
' tructions du 12 déc. dernier, l'intention

d de Sot Excellence est que vous n'ad-
" mettrei aucun autre genre de preuves
" que celles qui sont fournies par les sen-
< tences des cours de jtutice."

Cette réponse est faite à la veille de la
session dtt parlement. Ces nouvelles nq-
trucions Intiment.de plus atx coumissai-
res que' les détails dle ces pertes dpi cnt
Sfaire par la suite le sujet d'unssu enquête

plu, approfondie par ordre de la legsla-
iure.'
Puis le 2 avril 1846, durant la selsiond t

parlement, une lettre de M. le recrétaire
Daly enjomnt aux conmisnaiies de faire
leurrapport le plus promptement qu'il leur
era possible. Ce rapport est fait durant

cette même session du parlentitt Les
commissaireiconstatent que les réclana-
tioins de toutes sortes se montent a environ
£250,000, et tont d'opinion qu'ilfaudra aF-
proprier une somme de £100,000 pouir y
faire droit. Que lon' enarque que plulieurs
pers-onnet'ont pas présenté leurs recla-
"t.ions, parce qu'elles ne croyaient ras a
la itncérite du nmnistère.

Dans cette mme cession de 1846, l'ad-
mimstration fait passer une loi appropriant
le fonds des lcetuces de mariage ait paie-
ment des pertes constatées, dès avant lU-
mion des provices, par les deux, rapport.
<les commissaires du conseil spécial dont
j'ni déjà parlé. C'était faire justice, avec
vengeance en même teme ; car le revenu
annuel du fonds ainsi approprié, n'était pas
sitllitsant pour payer Plteret des £10,000,.
qui formaient le montat île ces deux rap-
ports.

Les faits que j'ai cités, établissent clai-
rement que toutes les pertes le la classe
privilégiée par excellence avaient été cons-
tatéeïsmdètte avant l'Union dei provinces,
et ont été payées en partie aant et en par-
tie depuis cette époque. Qne vett donc di-
re l'adresse dt 28 février 1845 7 Que si-
gnifient dont la commision et les instruc-
tions subséquentes I lNétabbssent-elles pas
que l'administration dii toms reconnaissait
qu'il y avait une autre'classe de personnes
qui, quoique peut-tnre moins privilégiées à
ses yeux, avaient néanmoins droit à une
indemnité pouir lespertes qu'elles avaient
couffertes?

Or, -quel est aujourd'hui l'objet de notre
mesure 1, n'est-ce pasde finir ce que nos
prédécesseurs avaient, eux-mêmes cota-
inencèsI ?'eut-ce pas on eff-et 'continuer
leur propremesure ; et aui lieu do nous
blâmer, ne devraient-ils pas nu contraire
nous approuver.1

Je pense avoir établi ma première propo-
bition ; je passe à la seconde qui est de, dé-

montrer quele pàiement doa]s ercsamiatie'
le fonds con<.olidl n'est p Une injustice
pioùr le Haut-Canaia. ' ·

Avant la loi-de 1845, df'nnant aux mtt.
nicipaliés le fonds des licnées d'auberges
et apprprint en raie teis au paiement
des £40,000elu ela.ut-C:ada la' portior
di ce fiondsprélrvêdans 'ette lJurtie de le
provitnce, toutw sette braehe <rit tevent1
faisait partie du fonds consolidé. L'ffet <le
rette lui a. doti: été de fair ayer les per.
tes du U Uut-Canada à memine ce fonds con-
solilé;
. En calculant le revenu de ce fonds .lt-
rett les quatre dernières atitées,l'lo trou-
vu que la moyenne du revenu sunuel des li-
cenes d'aube'rges dans lé Htaut-Caundi,
est de . . .3.. £9 66 12 3
tandis que pour le Bas-Cariada.

ce revenu aittl. n'est quede£5,557 7 6

dommnt. att profit du H.-O' un
excédantde. . . . £4,107 -1 0

excédant qui représente un capital de
£68,461- dont le laut-Canada, par cette
opération fitnatncière:de IS45, se trouve
avoir le droit de jouir ann'uelîement, ne
Sprjud-ce dit Bas-Canada.'La tiéne opé-
ration a eu lieu, au préjudice du Bas-Cana-
da, parla loi dc 1S16, qui a oustrait dl
fonds consolidté le la providce le revenu des
licences de mariage, en donnant à certai-
ne iostetutiots du Ilaut-Chnada là portion
qu'il contribtnit a ce revenuil èt appropîriant
celle du Bas-Canada aEe~mentdes £10,-
000 de pertes dont l'ai dlé. Conne dans
le choix de- licence d- Ibergra ene 1S ,
on a-eu-le niri.de outrarre

ait fndscon-otdé une branche de reseniu
qui se trouvait produire plus dans le llatt
qlue dans le Bas Canada. En effet, dans
l'année4S.7, qu< a suivi la pasation lei
cette loi, le rseena noct des licences de ma-
rinze o été:

Pour le Haut-Canada, £2,197 19s. '7
Pour le Bas-Canad, 412 2 6

Donnant, au profit du IIut- >
Catiada un excédant de, 1,785 17 1

Lequel représentent an capitale de £29,
76 --s. 4J ; et ni l'on ajoute ce capital a
celui de £68,454, voua avez un total de
£9l,218 ùe. 4d. dont ces deux opérations
ngîiîenice- donnentannuellement l'interêt
ait Haut-Canada. Aujourd'hui noua ne
demandons qlue £90,000 ; car dans les
£100,000 sont conpri les £10,000 de la
lot de 1946 ; par conséquent notus vous
demandons moins que ce, que vous ave 
pris veus mmne ; et cependant touts crie
a lij:iice .

Si noues adoptons lPexpédient atuquel ont
ei recours nos prédécesseurs,<ne pour-
rionnous pas aussi trouver quelques bran-
che uit revenut qui doivent plus dans le
Bas-Canada que dans le Ilsut-Canada,
tels que les stsvantes:

Io. Certains honoraires perçus au Bu-
resu <lit secrétaie provincial.

Bas.Canada, £785 14s. 4d.
Ilaut Canada, - 273 12 0
Excédant en faveur du 1,

Bas-Canada, de 512 2 4
20. Encantenîre ;

-as-Canala, ' £5243.16. q5d,
Hauit-Canadla, 1,332 15 9
Excedant en faveur dut -

Bas-Canada, de 3,914 0 8
3o. Droits ur lémission de billets des

Bansuîes
Bas-Canada, £1l,174 5s 7d
Haut-Cantada, 4,832 1 7,
Excédant en faveur du --
Ba-Cantala de, 6,342 4 0

£10,765 7 0
.Parles opérations de 1845 et - de 1846,

ios prédécesseurs ont soustrait pour tou-
jours du fonds-consolidé uin revenu annuel
d'environ £20,000.:Si nous suivions' leur
exemple, en proposant de donner nu Haut
etau Bas-Canada lours portions respectives
dans les trois branchses de revenu que je
viens d'indiquer, -cette mesure aurait l'effet
de soustraire pour toujours au fonde conso-
lidé un revenu annuel excédant £23,000.
Nous ne voulons pas, avoir rcrourns àcet
expédient ; car, outre qu'tl serait injuste
pour la province, il le serait encore pour
les créanciersde notre dette publique.

(Ancortinuer.)
.iin"ti.

ANNONCES NOUVELLES.
Magazin à louer.-W. LEcitiàtlNANT.
Maison à louer.-Louis BI.oDEA1.
Planches et madriers a vendre.-P. Gï-

à RA S JUN R.
Grandtrage au sort.--F. J. PAr.T.
Ecole d'Archlitecture.--Cus. BAILLARGh.

ET

DIE LA PATRIE.

Le trône 'haneile quand l'haaneuîr, la
religion et la lionne foi nie l'environnentpa.

QUÉ~BEC, 1-1 MARS, 1849.

Noui avons reçu ce matin vers 10 lieu-
res, nos journaux d'Europe dont nouit nous
sommes servta pour commencer no:re

Revue Européenne

Angleterre.-C'/ambre des Communes.
Sur mouon de M. Labouchière, le Bill
pour Paboh'tlioin des lois de navigation a eté
introduit le 1b lde revrier et. lu une pre-
mière foi-. La secinile lecture a dé
avoir lhen le 5 mars. Les 4villes comner-
rsales de L'Angleterre, ne so sont pasen.
n're prononceées sur cette mere.. Le
Itill a ét iroduit sans opppsitiiM- ; mais
lea protectionnistes ont déclar qu'ils
étaient décidés à faire à cette meseure
l'opposition la plus vigoureuse. Les for-
ces des partis sur cette importante ques-
tion ne seront connues que lors de la
uecnnde lecture qui décidera lu sort de ce
bill. L'acte pour stspenlre lPlabrs
Corpus en Irlande a passé dans les deux
chambres di Parlement.

Chambre des LErdsL.-oe comité
elargi de s'enquerir sur iaction de la loi
le- pauîvres en Irlatnde, a été nomme-.

Les billî(de Banqueroute et des lois cri-
minclles ontsiV) leur 2e lecture.

Le Writ d'Erreur dans l'Vafdire de
Smitl O'Brien, et outres a été rapporté
n la baire de la chanibr.

Sur motion de l'évêque d'Oiford, un
cointe a été nommé pour 'enquérir des
mnyeiis les his eficices pour aboir le
commerce des e-claves.

Irlande.-Leq pioncé l'État s conti-
nueient. Le jury n'a pt s'.accorilcr dans
'alTaire le Dufiy. Ut, nouveau procès au-
ra lieu en avril. Le parlement n accordé
une somme additionnelle de.C£30,000 pour
ven:r en aide au:: pauvres do l'lrlatide.

France.-M- Senard, un îles ministres,
a propoîé d.s Passemblée nationale que
cette chambre contnuerait de séger jus-
qu'a ce que le buidjet att été vote, Sur
cette proposition l'assemblée s'est divisée
comme suit t pour 421, tcontre 387: mia-
jornté en faveur du miistère, 37., Ce vote
met fin à,la question da la dissolution le
l'assemblée nationale qui' ne peut mainte-
nant prolonger son existence' au-delà d'un
temps limité.

Les élections'généraleq auront probable.
ment lieu vers la ni-avrig et l'ai-emblée
législative re réuira dans la première
quinzamte de mai, Un nombre' consi.ira.
ble de représentants ont déjà quitt6- Panrs
poir les départements ou ils vont intriguer
auprès de leurs constituants. 0.

Lé'club 4e la rue de Poitiers a établi un
comité électoral pour influencer les élec-
tions futures. Napoléon' Bonaparte est
,nommé ambassadeur près la reine d'Espa-
gne.,

La commission des financeî propose une
nouvelle ré îdtction de £4000,000 sterling
dans les travaux publics,.

Le presidýat de la Répúblique .a infor-i
mé les présidents ,des bureaux que, par4
suite de isdibance de son salaire, il, a
été obligé de rènvoyer certains emloyés,
par ce que les ministres ont refusé 'asst-
mer la responsabilité de demander 'une
augmentation de salaire à lassmblée. na-
tionale .,

Le bruit courait que le président de la
Répulique s'était engagé à, naintenir lesi

traités de1815, età a e FArcie
pour pacifier l'Italie.

Itglie.-RtE*.-.L cdéeret pour l'é-
tablissement de la République Romaine,
est dans les termes qui.suivent :

Art. 1. La papauté est déchue defait
et de droit du trône temporel des Etats
Romains.

Art. 2. Le Pontife Romain jouira de
touter les garanties necessaires l'exer-
cite de son pouvoir spirituel.,

Art. 3. Le gouvernement les Etats-
Romains est untedemocrnti<-pure, et prend
le not glorieux de République Romaine.

Art. 4. La République Ramaine entre-
tiendra avec le reste de PlItalie, les rela-
trans requses par une commune nationalité.

Ce dlcret a été adoptl par l'assenblée
par 136 voix sur 144.

Un Te Deum n été chantédan. la
Basilique d St. P erre. pour. céléber la
prochamation de la glorieuse .république
romaine, et les cérémonies religieuses, tn
cette occasion a été fait".par un atumonmyîr
des trouipesa assste de soldats; le leergé
regbier ayant refusé do prendre part a
cette lémonstration. Les coileurs de la
nouve'le repubique sont : le vert, le rouge
et le blanc.

Des tnouvelles de Civitta-Vecchia du 12
fevrier, annoncent que le gouvernement
Napolhta prépare une expédition contre
la glorieuse république romame ; cette
expedition sera composée de 15,000,
hommes, Espagnols et Napolitains.

Un journal te Florence annonce que,
dans un contistoiresecret tenu par Sa
Saittete, il a étVresolu.dc demande tVn-
tervention armée de l'Autriche, de la
France, de l'Espagne et de Naples pour
rétablir le Pape dansses Etats. Sa Sait%-
teté est toujours. àGaëte.

(/1 continuer.)

Chemin de For de Qtiébec a Halifax
Le correspondant de la Gazettr de Quê-

Icc, toJnu-e ben renseigné écrit cequ
suit à ce journal ;

Londree 23 fcerier 1849
A une nemblCe de la compagnie du

chemin de fer de Toronto du Lac Huron,
tenatC il y a quelques jours, M. Charles
Franksle présidenti,déclara que legoùver-
nement impérial était très favorable au
chemin de fer do Québreet d'HIalbfax, qu'il
fuinirira'probablement les capitaux si les
colonies garantissent un intérêt <le 5 pa-
100. Notre Bureau colonial a besoin de
faire qielque chose, car Lord Grey ne pa-
rait pas tre très populaire."

TABLEAU
DES uAT:TES, sARIACES ET StPt'LTtn5 s

du distrct de Québec,pour d'année 1S4S.

Cormtéde
Québecr.,
Portneuf.
Montmorency,
Saguenay,
Ltbinière, -

DîreLuster,
Belleclha-se, -
Kamiîoiimska,
L'lslet,
Riaouski,

Total,

, Bupt.
2903
684

- 381
962

- 694
, 173 -

. 2176
7083

* 889
'909
1241

.11 717-

Sépult.
1623
232
132
339
199

22
705
237

423
270
333

4,521

Nous devons le tableaut qui précède à
'obligeance do Louîs Fciot, écr,,on îde
Prî,tontaires de la Cour di Banc de li
Reiede'ce district. - Nous prions, M.,Fi-
set de vouloir agréer noi renmerpieréeunt
pour lPenvôi de ce atableau qui ne' peut
quî'intéreaser. nos lecteurs.

LA voix DE LAcoNScEcIFCE.-Le1eralt
de Port Gibaon' rapportePl':sttoié"syivant-
qui renferme cn eè un' grand"tterrýbIe
en'eignement,

Uin gère nommé. e, aîppartenantaà
N. Siam's, va'trouvertunmatitn stn maitre
et luidbelareqi'il ne peut vivre aans'faire
l'aveu d'un cr q au'il ,emnis. Quel-
quesjours auparavant, il a asa-sui, ùncol-
portetr allemand, peur a'emprer c se-
narehanises ;.lecadavre e-t enterré Jans

ui coin de la planttion. M., Siua l'em-

MI DE LA RELIGI
ET

DE LAePATRILE.
JOUIL E LESIASTIq1E, POLITIQUE, LITTEIU!RE, BT BE L'INSTRUCTION POPULAIRE.
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